
8 ~BULLETIN I*
VOUS DEVEZ FAIRE PARITIE

DHE LA.

1. Iarce qu'elle est lascain(le sectours mutuels par excellence3

2. 1>arve qu'elle IDg~-s c&týielemn »n e~u et on nomibre

.3. Parce qu'elle établit des succurs-ales ou des bureaux de l)erceptiQ
partout où l'intérêt (kmembres l'exige

4. Parce qu'telle palie (les secoirs aux ayants- droît, immédiatement aprl
leur admiissioi -onmme Iieibires actif ;

5. I>aree (p., !le a pour11 bt <le %venir on aide à ses membre~s d'u
maniière ellicace et dle pourvolir aux 1>csoin,, (le la veuve et des orphe lins d)~
mmblre décédé ;

<.Parce qu'efle accorde à se flmmbres ei cas de maladie, des seco -
plus éleývés que tout autre société et cola, à la plus grande commodité d
malades

P.1arce que les contributions quwelle prélève sur ses membres s
mioinis élevées q~ue celies que prélèvrent sui- leurs memb)res les autres socié
de secours;

8. Parce qu'elle est destinée à devenir une des plus puissantes socie,
de secourS muttuels de notre province

9. Parce qu'elle repose sur les meilleurs principes de mcralité, d'or'.
et d'éconiomiie

10. Parce (lu'il n'y a pas de distinction entre ses membres, riche?.
pauvr*es, réunis dans le même but et la même foi

il. Parce qu'1elle admêt au nombre de ses membres, après exau
médical. toute personne agt(ée de 18 à 50 ans

I 2. Parce qu'elle est incorporée par' un acte de la Législature de Québ
(53 VitcImp. 92.)


